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Micro-plateforme de
compostage en bout de champ

Jeudi 29 février 2024, Albi
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●SCOP-SAS
●créé en 2015
●basée à Albi
●4 associé·e·s salarié·e·s + 1 salariée
●4,4 ETP
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Pour en arriver là :
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L’écosystème autour de ce projet



Le compostage en bout de champ

Biodéchets Tour – 29 février 2024
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Le principe de la solution proposée

• Échange d’un bac propre contre un bac plein
• Collecte en C1 ou C2 ou C0,5
• Période test de 8 semaines
• Accompagnements des équipes au changement de pratiques
• Facturation au bac collecté
• Le coût est assumé par le producteur de biodéchets
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Les enjeux d’un réseau de micro-plateformes :

• Plateformes légères et réversibles
• Plateformes au plus près des lieux de collecte
• Plateformes low-tech, facilement reproductibles
• Pouvoir répondre à la demande au-delà d’Albi
• et faire avec des partenaires en local
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Connaître nos impacts sur le sol

Accompagnement par la Plateforme 
Technologique GH2O du CFPPA Fonlabour

• Accompagnement à l’expérimentation du compostage en bout de champ
• Analyses des composts
• Analyses de sol sous andain (charge, compaction)
• Soutien à la rédaction de l’agrément sanitaire et lien avec la DDETSPP
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Le développement de la collecte
2021

1 Cuisine centrale
2022

1 Cuisine centrale
2 Lycées

2024
1 Cuisine centrale
3 Lycées
2 collèges
2 Hôtels
1 Resto universitaire
1 école primaire et maternelle
1 Hôpital
1 Crèche

+ 2 Hôpitaux
+ 6 EHPAD

2023
1 Cuisine centrale
2 Lycées
2 Collèges
2 Hôtels
1 Resto universitaire
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Focus sur les investissements

Abonnements annuels :
- Compostix (logiciel de traçabilité)
- Sondes connectées : 42€/an/sonde

Coût des analyses :
- Analyse complète : 1200€
(Agro, ETM, composés traces organiques, 
inertes, pathogènes)

+ Agrafes/sacs de lestage
+ Appâts rongeurs
+ Balance
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Focus sur l’agrément sanitaire
• Agrément sanitaire pour notre plateforme au Prestil déposé en juin 2023 

auprès de la DDETSPP* du Tarn
→ Hors des clous : agrément à déposer avant toute exploitation

• Agrément déposé pour une plateforme de 52 tonnes de DCT par an (100t max)
→ Choix de notre part : sol nu, multiplication des plateformes

• Agrément obtenu en août 2023 avec une dérogation régionale sur :
→ Nettoyage et désinfection des bacs hors plateforme de compostage
→ 1 analyse microbiologique du compost par an

• 1 agrément par plateforme : un 2e prêt à l’envoi !

*Direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
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Ce que vous ne verrez pas aujourd’hui :
• Notre station de lavage puisqu’elle est à notre local
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Ce que vous ne verrez pas aujourd’hui :
• Notre andaineur 2.0 avec retourneur de bac intégré
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Ce que vous ne verrez pas aujourd’hui :
• Ni l’andaineur 3.0 acheté par la Ville d’Albi à la coopérative Au Ras du Sol 

pour équiper la plateforme en régie
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Mais vous verrez notre magnifique...
• Andaineur en palette et liner de piscine...
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Et après ?
• Une 2e micro-plateforme albigeoise au printemps
• Une 3e micro-plateforme lescurienne à l’automne
• Une 4e micro-plateforme entre Albi et Gaillac à 

l’automne

• Accompagnement d’autres territoires à 
développer ce maillage selon leur contexte et 
avec leur système

• Et pour voir et revoir tout cela en détails, une 
formation les 19 et 20 mars



Installation d’une micro-plateforme de compostage à la Cuisine d’Albi

Biodéchet Tour Occitanie 2023-2024
29 février 2024

Alizée Vallé – Chargée du Projet Alimentaire Territorial



2014 :
Lancement des projets autour 
de l’agriculture urbaine
- Don 3000m² à Canavières
- jardins partagés

2017 :
Constitution d’un 
comité de pilotage

2019 :
Approbation du PAT 
en Conseil Municipal

Mise en place du premier plan d’action

2021 :
Reconnaissance du PAT 
de l’Albigeois par le 
Ministère de l’Agriculture 
et de l’Alimentation

2022 :
Subvention France 
Relance de 205 000€

2024 :
Bilan des 2 
premiers plans 
d’action

Mise en place du deuxième plan d’action



Plan de la micro-plateforme de compostage à la Cuisine d’Albi





Modèle d’andaineur



Modèle d’andaineur



Coûts investissement

Andaineur et 

équipements

50 000€

Formations guide 

composteurs

2000€

Travaux de voirie, 

clôtures, carport 

etc.

62 000€

Modules béton 7000€

Chantier jeune 2000€

TOTAL 123 000€

Coûts prévisionnels fonctionnement :

- prestation/temps agents
- dératisation

Coûts



Merci de votre 
attention



Biodéchets Tour Occitanie 
2023-2024

Visite de la micro-plateforme de 
compostage en bout de champ 

Le Séquestre (81) – Les Mains sur Terre



Les Biodéchets en Région Occitanie

Le SRADDET (intégrant le PRPGD) donne la priorité à la prévention des déchets, qui s’articule
autour des 9 orientations stratégiques suivantes:

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024
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Les Biodéchets en Région Occitanie
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Les Biodéchets en Région Occitanie

Objectif Global Prévention

Biodéchets dans les OMr :
-50 % en 2025 par rapport à 2015 (soit -37 kg/hab.an) 

-61 % en 2031 par rapport à 2015 (soit -44 kg/hab.an) 

Soit une réduction des OMr par détournement et séparation des biodéchets de :
-13% en 2025 et -16% en 2031 par rapport à 2015
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Les déchets putrescibles représenteraient 27% des OMr (33% en 
y ajoutant les essuie-tout, mouchoirs, etc)

→ Gisement estimé de déchets 

biodégradables encore présents dans les 
OMR = environ 445 000 tonnes
(soit 74 kg/hab/an)

Appliqué à la quantité d’OMR collectée en Occitanie en 
2021 :

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024



Données 2021 : 25% de la population 
desservie

o 17 % des habitants d’Occitanie 
étaient équipés d’un 
composteur individuel 
(distribué par l’EPCI) 

o 2 % de la population régionale 
couverte par une solution de 
compostage collectif 

o 6 % de la population est 
couverte par de la collecte des 
biodéchets des ménages (hors 
collecte des gros producteurs)

Bilan à fin 2023 des EPCI ayant mis 
en place une initiative de solution 
de tri à la source

Loi AGEC (art.88) : 
Généralisation tri à la source 

des biodéchets au 01/01/2024

Les Biodéchets en Région Occitanie

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024 4



La Région, accompagnatrice de projets

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024

Entre 2019-2022, l’AAP Biodéchets ADEME-Région a permis d’accompagner près de 70 EPCI et 
plus de 120 opérations dans les territoires. En 2024, un accompagnement au fil de l’eau.

Soutien à l’élaboration d’études d’aide à la décision : schéma territorial de tri à la source des
biodéchets, études pré-opérationnelles de collecte séparée et de valorisation des biodéchets, changement de
comportement des usagers, prospective sur le traitement, etc.

Prestations externes : taux d'aide maximum de 40%

Aides pour la mise en œuvre de projets d’investissements locaux :
o Prévention et lutte contre les gaspillages : compostage collectif de proximité, opération de

prévention de la production des déchets verts dans l’objectif de limiter au maximum les collecte
spécifiques, etc.

o Collecte, tri et valorisation des déchets : collecte séparée des biodéchets, aménagement de
plateforme de broyage des déchets verts, de plateforme de compostage des biodéchets,
création/modernisation d’unité de méthanisation, etc.

Coûts d'investissement matériel : taux d'aide maximum de 30%
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Action 2 : Investissements permettant de mieux trier les déchets et de les recycler : collecte séparative des biodéchets, création 
de déchèteries innovantes et de déchèteries dédiées aux déchets professionnels, modernisation-optimisation-création de centre 
de tri et surtri, création et aménagement d’unités de valorisation organique par compostage + équipements de 
déconditionnement associés à une filière de valorisation organique, création et aménagement d’unités de recyclage matière en 
particulier pour les déchets du bâtiment et des travaux publics

Accompagnement par le Service Aides Européennes de la Direction de la Transition Ecologique et Energétique  

Dépenses éligibles :

o Investissements matériels (travaux, équipements, matériel…)

o Montant de dépenses minimum (assiette subventionnable) = 100 000 €

o Taux max de financement FEDER de 20%

o Taux max d’aides publiques de 80%

Disponible sur Europe en Occitanie :

Programme régional FEDER 2021-2027, adopté en octobre 2022 par la Commission européenne 

OS 2.6. Favoriser la transition vers une  économie circulaire et efficace dans l’utilisation des ressources

La Région, accompagnatrice de projets

feder.tee@laregion.fr
6

• La fiche de pré-projet

• La lettre d’incitativité

• Les adresses mail par thématique

https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/pdf/f/f/4/12_fa_os2vi_action2_tri_ecd.pdf
https://www.europe-en-occitanie.eu/Programme-Regional-Occitanie-FEDER-FSE-2021-2027
mailto:feder.tee@laregion.fr
https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/doc/7/9/1/pr_occ_fiche_pre_-projet.doc
https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/docx/b/5/8/pr_occ_demande_financement_250124.docx
https://www.europe-en-occitanie.eu/IMG/pdf/b/d/8/recap_adresses_mail_.pdf


La Région, animatrice de réseaux et d’échanges
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Des centres de ressources à la disposition 
des territoires et des acteurs privés de la 
filière biodéchets :

Centre régional
gaz verts

Une communauté « Gestion des biodéchets » : 

Plateforme Cycl’op

Communauté Réseau 

du service Public de 

Gestion des Déchets

Réseau régional Achats 
Publics Responsables 

Communauté des 
acheteurs publics

D’autres centres de ressources 

pour les collectivités :

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024

Assure le suivi biodéchets 

du PRPGD / SRADDET en 

lien avec la Région :

https://www.cycl-op.org/community/pg/groups/40/gestion-des-biodechets/


La Région, animatrice de réseaux et d’échanges
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Accompagnement technique des collectivités et acteurs dans les territoires

Organisation de rencontres techniques : 

o 11/05/2023 – Prévention et gestion des déchets verts 

o 04/07/2023 – Collecte séparée BD et traitement

o 23/11/2023 – Journée gaz vert (AREC) – méthanisation

Lancement en octobre 2023 des visites du Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024 :

o 12/10/2023 – Compostage en établissement (Lycée de Lunel, 34) organisée par le RCCO

o 07/12/2023 – Plateforme de compostage centralisée SPA3 du SMTD65 (Capvern, 65)

o 29/02/2024 - Micro-plateforme de compostage SPA3 en bout de champ, Les mains sur terre (Albi, 81)

o 29/05/2024 - Collecte séparée des biodéchets côté OUEST (Grenade, 31)

o 06/06/2024 - Collecte séparée des biodéchets côté EST (Nézignan-L’Evêque, 34)

FAQ sur la règlementation – enjeux sanitaires et environnementaux

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024



Nos prochains RDV

07 Mars 2024 : RCCO - Journée d’échanges technique sur l’insertion à Lodève (34)

05 Mars 2024 : ADEME - Webinaire Fond Vert dispositif 2024 (tri à la source / valorisation BD)

19 & 20 Mars 2024 : Les Mains Sur Terre - Formation compostage en bout de champ à Albi (81)

21 Mars 2024 : RCCO - 2ème journée des Assises du Réseau Compost Citoyen

11 & 12 Juin 2024 : Réseau CompostPlus – Journées Territoires et Biodéchets à Grenoble (38) 

Semestre 1 – 2024 : Formations guide et maître composteur du RCCO

Au fil de l’eau : Modules de sensibilisation ADEME à destination des élu-e-s (à la demande)

Pour plus d’actualité rendez-vous sur Cycl’op

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024
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https://occitanie.reseaucompost.org/agenda
https://view.contact.ademe.fr/?qs=1fc38437199827dcdb1d21b37b0e79fce6faf7e3502dca8428a001cf0bd2f1d443a0986ba21b9188d0f7599029e64d4291ff8b272c78a70085f251728fa999a82e20a27150190f7370bbf77cb4b00975
https://e.pcloud.link/publink/show?code=XZ3ksnZ0NCQ34lDzzumRTKF0U3Ga4F4LfHk
https://occitanie.reseaucompost.org/agenda
https://www.compostplus.org/realisations/les-journees-territoires-biodechets/
https://occitanie.reseaucompost.org/agenda
https://www.cycl-op.org/articles/events/#page1


La Région, vos contacts

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024
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Remplacement Naima MONCAMP:

Claire BALOUET
claire.balouet@laregion.fr

Tél : 05 61 39 66 90

mailto:claire.balouet@laregion.fr


MERCI pour votre attention

Echanges avec la salle

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024



Fonds d’accélération de la transition 
écologique dans les territoires

Soutien au tri à la source et à la valorisation des biodéchets

28/02/2024
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Bénéficiaires :  27 lauréats pour 35 opérations

Projets éligibles :

• Etudes et schémas territoriaux biodéchets

• Etudes pré-opérationnelles de collectes séparées

• Mise en place opérationnelle d’équipements de collecte 

séparée des biodéchets (adaptation – extension / 

déploiement)

• Opérations de déploiement de la gestion collective de 

proximité des biodéchets

• Opérations globales de prévention de la production des 

déchets verts

0

2

4

6

8
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14

2023

Nombre et typologie des aides accordées dans 
le cadre du Fonds Vert 

Collecte selective

Prévention des déchets verts

Chargé de mission

Etude

Gestion de pro1imité

Bilan de l’accompagnement Fonds Vert en 2023

+ projets accompagnés via le budget ADEME : 

- 1 projet de collecte 
- 2 projets de gestion de proximité
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Pour un investissement 
total de 13,5 M€
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Eligible : 

Opération portant majoritairement sur les biodéchets 
des ménages

La gestion de proximité :
Compostage partagé

La collecte séparée des biodéchets
Collecte en porte à porte ou/et en apport volontaire

La prévention des déchets verts

La valorisation des biodéchets des ménages
• Installation de compostage & de méthanisation de 

biodéchets

• Modification d’installations existantes pour traiter des 
déchets alimentaires (hygiénisation, déconditionnement, 
désemballage,...) 

Nature des projets éligibles

Non éligibles  :

- Dépenses liées aux producteurs non-ménagers
- Coûts de fonctionnement
- Electro-composteurs
- Système de collecte multi-flux

29/02/2024
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Projets éligibles et taux d’aide

Opérations éligibles Dépenses éligibles Taux d’aide max. 

Etude

Coûts des prestations externes : diagnostic, concertation, évaluation, étude de 

faisabilité , dimensionnement, ...
70 % 

Gestion proximité

Investissement équipements de prévention :

. Composteurs partagés, en pied d’immeuble ou de quartier, composteurs 
autonomes en établissement, …

. Broyeurs mutualisés de déchets verts, …

Aide au changement de comportement : communication, formation, sur la gestion de 
proximité, animation par un relais de terrain, chargé de mission, ..

Etudes : caractérisation OMR, enquête de pratique, ...

55%

70%

Collecte
Investissements (pré-collecte, collecte, adaptation des bennes de collecte) et frais liés

aux actions de communication

10 €/habitant 

plafond 55% d’aide

Valorisation organique

- Installation compostage ou modification d’installations existantes (d’hygiénisation, 
équipements de déconditionnement...) 
- Installation de méthanisation

55%

45%

IDEM 2023

• Pas de possibilité de financement sur Budget ADEME
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➢ Etudes

• Prévention des DV
• Gestion de proximité des 

biodéchets 

Fournir une délibération du 
conseil daté d’avant le 
31/12/2023

Réalisation par un prestataire 
externe

➢ Investissements pour achat et mise en 
œuvre d’équipements

- Compostage partagé (collectif)
- Broyeurs mobiles de végétaux, usages mutualisés 
- Autres solutions en « petit » collectif

• Non éligible :

- Investissements individuels (composteurs 
domestiques, broyeurs)

- Broyeurs d’évier 
- Poulaillers, alimentation animale
- Sécheurs, déshydrateurs, digesteurs et autres 

équipements similaires

❑ La gestion de proximité → A destination déchets verts et des Déchets de Cuisine et de Table (DCT)

➢ Aides au changement de comportement 
(animation, formation, sensibilisation, 
communication)

Missions (accompagnement ménages et opérateurs) :
- Mise en place d’actions de gestion de proximité
- Sensibilisation à la lutte contre le brûlage des 

déchets verts
- Suivi et évaluations des opérations

o Trame de CDC sur la gestion 
de proximité à disposition

Conditions d’éligibilité des projets 

29/02/2024

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/470-etude-prealable-a-l-instauration-d-un-dispositif-de-gestion-de-proximite-des-biodechets.html
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➢ Etude préalable mise en place collecte 
séparée des biodéchets du SPGD

Fournir une délibération du conseil daté 
d’avant le 31/12/2023

Réalisation par un prestataire externe

❑ La collecte séparée des biodéchets 

➢ Investissements 

• Mise en place / adaptation technique / extension collecte existante
o Les dispositifs de précollecte individuels
o Fourniture des PAV, bacs, contenants /distribution / marquage
o Equipements de lavage bacs et colonnes
o Adaptation bennes de collecte / surcoût acquisition bennes
o Logiciel comptabilisation des bacs
o Les frais de communication liés à la mise en place du projet

• Non éligible
o Coûts de fonctionnement
o Service dédié aux déchets non ménagers (y compris producteurs 

concernés par l’obligation de tri)

o Trame de CDC sur la collecte 
séparée à disposition

o Trame de CDC sur le tri à la source 
et la Tarification Incitative (TI) à 
disposition

Conditions d’éligibilité des projets 

29/02/2024

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/686-etude-prealable-a-l-instauration-d-un-dispositif-de-tri-a-la-source-des-biodechets-incluant-une-collecte-separee-de-ces-derniers.html
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/4659-etude-prealable-a-l-instauration-d-une-tarification-incitative-et-du-tri-a-la-source-des-biodechets.html
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➢ Etude préalable

• Etude d’accompagnement de projet (dont 
étude de faisabilité) 

• Etude préalable à reconversion unité TMB
• Diagnostic territorial en prévision d’une 

concertation territoriale de type ConcerTO

Réalisation par un prestataire externe

o Trame de CDC sur la méthanisation à 
disposition

❑ La valorisation des biodéchets des ménages → installation de compostage ou méthanisation

➢ Investissements 

• Hygiénisation des SPAN : 
o sur installation dédiée, hors site de compostage ou de méthanisation
o sur site compostage ou méthanisation existant

• Compostage (hors plateforme spécifique DV)
o Création nouvelles capacités
o Modification plateforme compostage afin d’accepter biodéchets (ou 

SPAN 3 ou 2)

• Méthanisation sur biodéchets ménagers

• Non éligible 
o Investissement installation de Tri Mécano-Biologique (TMB)
o Renouvellement machines dédiées traitement biodéchets
o Investissement sur boues de STEP

Conditions d’éligibilité des projets 

29/02/2024

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/5221-etude-territoriale-pour-developper-la-methanisation.html
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✓ Demande de subvention déposée sur plateforme nationale « Démarches simplifiées »

✓ Vérification de l’éligibilité et de la complétude de l’aide par l’ADEME

✓ Instruction technique réalisée par ADEME

✓ Avis simple du préfet de département 

✓ Validation par le préfet de région

✓ L’ADEME contractualise avec le porteur de projet et suit la mise en œuvre du projet

Demande d’aide et suivi du projet

IDEM 2023

- L’exécution du projet (ou postes de dépenses) ne doit pas commencer avant dépôt demande

- Si vous portez un projet de tri à la source ET un projet de valorisation  → 2 dossiers distincts

29/02/2024
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Modalités pratiques de candidature

Aides et sites ressources

L’accès au site Démarches Simplifiée

Cahier d’accompagnement des porteurs de projets     

Ne pas hésiter à contacter référents Ademe pour compléter volet technique 
avant dépôt

Tutoriel dépôt dossier sur Démarches Simplifiées

Pour aide technique sur 
Démarches simplifiées 

➔ contact@demarches-simplifiees.fr

29/02/2024

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-vert-1-biodechets
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager#a.-page-daccueil-de-la-demarche
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Cahier%20accompagnement_Axe1_Biod%C3%A9chets.pdf
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Contacts 
instructeurs 
ADEME 
par département

29/02/2024



Manon GOMEZ
Inspectrice mutualisée
Manon.gomez@tarn-et-garonne.gouv.fr

Direction régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt Occitanie

Réglementation applicable à 
gestion des biodéchets → 
création d’une FAQ avec la 
région Occitanie

28/02/20241/11



Contexte

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi antigaspillage 
de 2020, le tri des biodéchets est généralisé à tous les producteurs, professionnels quel 

que soit le tonnage produit et aux particuliers.

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 2/11 28/02/2024



La gestion des biodéchets, où comment passer d’un déchet dont on se « débarrasse », par 
enfouissement, par incinération, à un produit que l’on va valoriser !

Oblige à considérer les aspects relatifs à la santé de l’environnement…..
à la santé humaine………..

et à la santé animale

28/02/2024Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 3/11
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Réglementation 
Sanitaire relative aux

Sous-produits animaux

Réglementation 
agronomique

Réglementation 
Environnementale

Réglementation 
Sanitaire relative aux

Sous-produits animaux

28/02/2024



04/07/2023Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 5353/12

Réglementation 
Sanitaire relative aux

Sous-produits animaux

Réglementation 
agronomique

Réglementation 
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Conception d’une Foire Aux Questions
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Atelier participatif
4 juillet 2023

Journée technique Biodéchets 
Occitanie

Mis en ligne d’un formulaire pour 
compléter les questions

20/07 au 08/09/2023

Formulation des réponses par les 
partenaires et publication

28/02/2024



https://www.cycl-

op.org/community/pg/file/6410/read/7225/
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Des questions, des réponses complètes et validées 
réglementairement, des liens !
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Sur tous les sujets, de la prévention du gaspillage aux traitement 
des DCT !
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En fonction des
Évolutions réglementaires

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 10/11

Un outils voué à l’actualisation

En fonction des
Nouvelles questions

28/02/2024
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Merci pour votre attention
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L’atelier FAQ

Déroulé :

Prise en main FAQ

5 minutes

15 minutes

10 minutes4 x 5 minutes

Questions / Idées 
sur post-it

1

2

Partage et 
regroupement des idées

3

1 restitution / table

4

Objectifs : 

o Avoir un retour sur la pertinence et 
l’appropriation de la FAQ parue fin 
2023

o Partager et capitaliser les nouveaux 
questionnements pour une mise à 
jour de la FAQ fin 2024

Matériel sur chaque table :

o Paperboard + post-it
o Stylos + feutres
o Livrets FAQ + résumés

Rôles par table :

Présentation de la FAQ 
par Manon GOMEZ

1 animateur.trice

1 gardien.ne du temps

1 personne pour restituer

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024



Enquête de satisfaction

Merci pour votre participation !

Biodéchets Tour Occitanie 2023-2024


